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 Espaces publicitaires 

AGENDA 
 

Les prochaines dates de tombée pour  

recevoir des articles sont : 

Pas de date en juillet : Congé août 

15   Janvier  2026 

15   Février  2026 

  

Prenez note qu’après ces dates  

AUCUN article ne sera accepté. 

 

Il est suggéré de rédiger votre texte sur 

traitement de textes (Word) ou en (PDF) et 

de l’envoyer par courriel à info@strosaire.ca 

ou de le déposer à la municipalité. 

 

Les lettres doivent être dûment signées par 

leur auteur. 

 

Le journal n’assume aucune responsabilité 

quant aux idées émises dans ses 

différentes composantes. 

 

De plus, le journal se réserve le droit de 

rejeter toute lettre à caractère libelleux ou 

encore de l’abréger ou de la corriger avant 

la publication. 

  1 parution 5 parutions 11 parutions 

     

Carte d'affaires    10 $ 40 $ 55 $ 

1/4  de page  20 $ 80 $ 110 $ 

1/2 page  40 $ 160 $ 220 $ 

1 page  80 $ 320 $ 440 $ 

Dernière page  100 $ 400 $ 555 $ 

Écho de chez nous 
208, rang 6 

Saint-Rosaire (Québec)  G0Z 1K0 

Tél.: 819-752-6178  Fax: 819-752-3959 

Email : info@strosaire.ca 

Site internet: www.strosaire.ca 

 

Distribution 

La distribution du journal s’effectue 

gratuitement par la poste dans tous les 

foyers de Saint-Rosaire. 

 

 

BLOC-NOTES 

 

Heures d’ouverture du bureau municipal 
 

Lundi au jeudi : 9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00  
 

Pour information :  819-752-6178 

Retrouvez-nous sur le site web : 

www.strosaire.ca 
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Mot du Maire 
 

Chers citoyens, 

Chères citoyennes, 
  

À l’aube de l’année 2026, c’est avec fierté et 

reconnaissance que je m’adresse à vous. Je suis 

honoré de représenter à nouveau la Municipalité 

de Saint-Rosaire. Je tiens également à féliciter 

les candidats réélus et à souhaiter la bienvenue 

à Madame Renée Allard au sein de notre équipe. 

Je suis convaincu que nous poursuivrons 

ensemble le développement de Saint-Rosaire. 
 

Je souhaite aussi saluer tout particulièrement 

notre conseillère Cynthia St-Pierre, qui a choisi 

de quitter la vie politique après huit années de 

dévouement et de contribution remarquable au 

service des citoyens. Nous la remercions 

sincèrement pour son engagement. 
  

L’année 2025 aura été marquée, entre autres, 

par la réalisation du projet d’installation de jeux 

d’eau sur la rue Lafrenière, par des travaux de 

pavage des routes locales ainsi que la poursuite 

des études pour la mise aux normes de nos 

installations d’eau potable. Grâce à l’implication 

du conseil municipal, des employés et de 

nombreux partenaires, nous avons poursuivi 

notre objectif commun : offrir un milieu de vie 

dynamique, sécuritaire et à l’écoute des besoins 

de la population. 
 

Le 22 décembre dernier, le conseil municipal a 

adopté les prévisions budgétaires pour l’année 

2026.  Ce  budget équilibré de 2 391 165 $ 

permettra d’assurer une gestion efficace des 

finances municipales tout en soutenant la 

réalisation de projets structurants. Il n’est jamais 

simple de contrôler les dépenses sans réduire 

l’offre de services, d’autant plus que plusieurs 

secteurs connaissent une hausse des coûts.   
 

Conscients de la réalité économique actuelle et 

de l’impact du coût de la vie sur les familles, 

nous avons pris des décisions guidées par la 

prudence et l’équilibre, notamment en puisant 

un montant de 295 000$ dans les excédents 

prévus au 31 décembre 2025.  
 

 

Dans ce contexte, le taux de taxation foncière 

augmentera seulement de 0.02$, pour s’établir à 

0.62$ par 100$ d’évaluation. De plus, la taxe 

pour la collecte et le transport des matières 

résiduelles a été réduite de 20 $. À titre indicatif, 

la hausse de taxes pour une résidence 

unifamiliale évaluée à 250 000$, sera de 30 $.   

Le budget présenté à la page 5 du journal est un 

budget responsable, aligné sur la hausse du coût 

de la vie et permettant de maintenir l’ensemble 

des services municipaux à un haut niveau 

d’efficacité. 
    

L’année 2026 sera également tournée vers 

l’avenir, avec la poursuite de projets importants, 

notamment la préparation des plans et devis 

pour la construction d’une future usine de 

traitement d’eau potable, le réaménagement de 

bureaux à l’édifice municipal, l’amélioration du 

local des Partenaires 12-18, le lignage des 

routes municipales ainsi que le maintien et 

l’amélioration de nos infrastructures.  
 

En terminant, je tiens à souligner le travail et 

l’engagement des membres du Conseil municipal 

et des employés municipaux qui œuvrent 

quotidiennement dans l’intérêt de la population. 

Merci également aux bénévoles et aux 

organismes, véritables piliers de notre vie 

communautaire. 
  

En mon nom personnel, et au nom du conseil 

municipal, je vous souhaite de très Joyeuses 

Fêtes ainsi qu’une année 2026 remplie de santé, 

de sérénité, de prospérité et de moments 

heureux. 

 

 

  

  Bonne année  
         2026 ! 
 

     Harold Poisson  

             Maire 
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Résumé de la séance EXTRAORDINAIRE du conseil du   

Lundi 1er décembre 2025 
 

Adoption du premier projet de règlement 232-0126 

concernant le plan d’urbanisme : Le conseil a présenté et 

adopté le premier projet de règlement 231-0126 pour 

mettre à jour son plan d’urbanisme afin de refléter 

l’affectation (lieu d’enfouissement) conforme à la MRC.  
 

Adoption du premier projet de règlement 233-0126 

concernant le zonage: Le conseil a présenté et adopté le 

premier projet de règlement 233-0126 afin d’ajuster le 

zonage de la zone I1 pour qu’il correspondre à 

l’affectation (lieu d’enfouissement) déjà prévue au plan 

d’urbanisme.  
 

Assemblée publique de consultation le 17 décembre 

2025—Article 109.2 de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme: Une assemblée publique de consultation a eu 

lieu le 17 décembre 2025 à 19h afin de présenter les 

projets de règlements 232-0126 et 233-0126 et recueillir 

les commentaires des citoyens.  
 

Octroi du contrat  - Travaux de réparation du 6e rang (bris 

de la digue):  La Municipalité de Saint-Rosaire a octroyé à 

l’entreprise FJH Construction Inc. le contrat pour les 

travaux de réparation partielle de la route du 6e rang, 

endommagée par la rupture d’une digue en avril 2025. 

L’entreprise a présenté la soumission conforme la plus 

avantageuse, au montant de 87 777,26$ taxes incluses. 

Les coûts seront imputés à l’entreprise Fruitoca SENC. 

 

Résumé de la séance ordinaire du conseil du   

Lundi 8 décembre 2025 
 

Avis de motion et présentation du projet de règlement no 

234-0126 relatif aux traitements des élus municipaux: Un 

avis de motion a été déposé concernant le projet de 

règlement 234-0126 sur la rémunération des élus 

municipaux, qui vise à remplacer le règlement actuel 223-

02225. Le projet sera présentée pour adoption lors d’une 

séance ultérieure. 
 

Adoption des comptes: Le conseil a adopté les comptes du 

mois de novembre 2025 pour un total de 202 280, 03$, 

après confirmation que les crédits budgétaires étaient 

suffisants. 

 

Création d’un fonds réservé aux dépenses en 

administration: La municipalité a crée un fonds réservé de 

25 000$ pour soutenir les dépenses administratives 

futures, financé à même l’excédent de fonctionnement de 

2025. 

Prochaine séance du conseil 

12 janvier 2026 - 19h 

8, rue Lafrenière  (Pavillon Formtech)   

Bienvenue à tous ! 

Affectation de sommes au fonds réservé pour les 

dépenses liées au déneigement et aux infrastructures 

d’eau potable : La Municipalité a mis de côté 25 000$ 

pour le déneigement et 5 000$ pour l’entretien de l’eau 

potable, en utilisant l’excédent de 2025. 
 

Demande de commandite de l’École de la Croisée : Il est 

résolu d’accordé une commandite de 1 000$ à l’École de 

la Croisée pour l’année scolaire 2025-2026. 

 

Reddition de compte - Programme d’aide à l’entretien du 

réseau routier local pour l’année 2025: Une somme de 

124 220$ versée par le MTMD a été utilisé pour 

l’entretien courant et préventif des routes locales ainsi 

que des ponts sous la responsabilité de la Municipalité, 

conformément aux objectifs du Programme d’aide à 

l’entretien du réseau routier local. 
 

Reddition de compte - Programme d’Aide à la voirie locale 

-Volet Projets particulier d’amélioration par circonscription 

électorale (PPA-CE): Le conseil a approuvé des dépenses 

totalisant 31 200. 13$  relatives aux travaux exécutés 

pour l’amélioration de la chaussée et le creusage de 

fossé, pour un montant subventionnée de 22 665 $. 

 

Demande de dérogation mineure : Le conseil a accepté la 

demande de dérogation mineure de M. Marc Lambert 

pour permettre l’agrandissement de son garage, sous 

réserve de respecter certaines conditions, dont 

l’intégration harmonieuse au bâtiment existant et 

l’absence d’usage commercial. 

 

Adoption du règlement no 231-1225 relatif aux 

compteurs d’eau: Le règlement concernant l’installation 

et la gestion des compteurs d’eau, conformément aux 

exigences provinciales a été adopté. Ce règlement vise 

notamment l’échantillonnage de certains immeubles et 

autorise les employés municipaux à accéder aux 

propriétés pour effectuer les vérification nécessaires. 

 

Julie Roberge, greffière-trésorière 

 

Meilleurs vœux de santé, de bonheur et de 
sérénité. Que l’année qui s’amorce soit riche 
en moments précieux. 
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BUDGET MUNICIPAL 2026    

    

REVENUS Budget 2025 Budget 2026 Écart 

Taxes et tarification     1 430 179 $  1 473 702 $        (43 523) $  

Paiements tenant lieu de taxes           9 724 $  9 498 $ (226) $ 

Autres revenus de sources locales (mutations, services 

rendus, intérêts, permis) 
       112 300 $  120 600 $       8 300 $  

Transferts (subventions)          129 951 $  71 537 $        (58 414) $  

Revenus de location immeubles du CPE et  Caserne          66 346 $  67 408 $           1 062 $  

Subvention gouvernementale pour l'entretien local        117 200  $  124 220 $            7 020 $  

Revenus du contrat entretien (MTQ et Com. scolaire)        212 200 $  214 200 $         2 000 $  

Appropriation du surplus fonds carrières et sablières         15 000   $            15 000 $     -      $  

Appropriation du surplus           214 635 $  295 000 $         80 365 $  

TOTAL DES REVENUS     2 307 535 $  2 391 165 $       83 630 $  

    

DÉPENSES Budget 2025 Budget 2026 Écart 

Administration générale        571 590 $  635 040 $         63 450 $  

Sécurité publique        352 010 $  374 280 $         22 270 $  

Transport        467 945 $  511 180 $       43 235 $  

Hygiène du milieu        224 705 $  213 165 $        (11 540) $  

Santé et bien-être 6 200 $  5 200 $ (1 000) $  

Urbanisme        119 115 $  130 870 $       11 755 $  

Loisirs et culture        251 475 $  278 605 $        27 130 $  

Emprunts et frais bancaires        243 245 $  211 825 $       ( 31 420) $  

Immobilisations          71 250$  31 000 $       ( 40 250) $  

TOTAL DES DÉPENSES     2 307 535 $  2 391 165 $       83 630 $  

    

TAUX DE TAXE 2024 2025 2026 

Taxe foncière générale  0,60$ / 100$  0,60$ / 100 $   0,62$ / 100 $  

Ordures, recyclage et matières organiques               240  $               240  $             220  $  

Taxes d'eau               260  $               260  $             260  $  

   Piscine et spa                 50  $                 50  $              50  $  

   Emprunt phase 1 (par unité)  202.87 $ 202.87 $ 

Modalité de paiement   

Le paiement des taxes foncières dont le total du compte est supérieur à 300$ 

sera réparti en 4 versements égaux, dont les échéances sont les suivantes: 

 Le 1er mars,   le 1er mai,   le 1er juillet  et   le 1er septembre 2026. 
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Notre bibliothèque est en train de s’installer  au sous-sol du  

Pavillon Formteck. 

 

Veuillez patienter jusqu’à la réouverture pour   

remettre ou échanger vos livres. 

 

La date et l’heure officielles d’ouverture seront annoncées 

prochainement. 

 

Merci de votre patience!  

 

 

ANNÉE DE RÉFÉRENCE 

La période de référence pour l’application de cette politique est du 1er janvier au 31 décembre de chaque année. 

Toute demande de remboursement doit être effectuée au plus tard le 1er décembre de l’année en cours. 

CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ 

Pour bénéficier de la présente politique, les critères d’admissibilité suivants doivent être respectés: 

• Être un résident de Saint-Rosaire 

• Des frais supplémentaires de non résident doivent avoir été facturés lors de l’inscription et ces derniers 

doivent avoir été payés dans l’année en cours. 
 

FRAIS REMBOURSABLES 

Un montant total annuel jusqu’à concurrence d’un maximum de 300$ est admis par famille résidente de Saint-

Rosaire. Pour les famille de 3 enfants et plus, un montant de 600$ pourra être déboursé pour 2 abonnements. 

 Exemple 1 :  

 Inscription d’un citoyen à la Bibliothèque de Victoriaville 

 Frais de non résidents: 400$ 

 Le montant de 300$ sera remboursé au citoyen qui en fera la demande (une seule demande par famille, par résidence. Sauf pour les 

familles de 3 enfants et plus) 
 Exemple 2 : 

 Inscription d’un citoyen à la Bibliothèque de Daveluyville. 

 Frais de non-résidents : 25$ et 5 $ par abonné additionnel dans la même famille. 

 Tous les frais seront remboursés au citoyen jusqu’à concurrence de 300$. 
 

 

PROCÉDURE DE REMBOURSEMENT 

Le résident souhaitant soumettre une demande de remboursement doit remplir le formulaire à cet effet, lequel est 

disponible au bureau municipal ou sur le site web dans l’onglet bibliothèque, et le retourner à info@strosaire.ca ou 

au bureau de la municipalité, au plus tard le 1er décembre de l’année en cours de laquelle les frais ont été payés. 

 

TOUJOURS EN VIGUEUR 
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Offre de ** BOUFFE MAISON** 

 

 Lasagne Familiale  20$ 

 Sauce spaghetti  1 litre 13$ 

 Pâté mexicain  15$ 

 Pâté au poulet  15$ 

 Pâté à la viande  13$ 

 Tarte au sucre  13$ 

 Tarte aux fruits  10$ 

 

819-552-1346   (Annie) 

 

Dépanneur L’Essentiel 
205, rang 6, St-Rosaire 

Tél.: 819-758-8710 

 
Horaire SPÉCIAL des FÊTES 

 

31 décembre : 7H00 à 17h00 

1er Janv: Midi à 17:00 

  2   Janv:  Midi à 20:00  

 

Pour les autres jours : 
7:00 à 20:00 
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Un grand MERCI à toutes les personnes qui 

sont venues célébrer Noël avec nous. Nous 

espérons que la soirée vous a plu  autant 

qu’à nous ! 

Merci beaucoup à tous nos commanditaires 

  et bénévoles !  À l’an prochain. 

Club de  St-Rosaire. 

208, Rang 6 , Saint-Rosaire     ( Salle Municipale) 

Une année en santé 

Pour tous nos membres 

Le Comité 2025-26  

Par: Francine  Houle, sec 

  (819) 752-4132 
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FÉLICITATIONS À L’AFEAS SAINT-ROSAIRE ! 
 

Nous sommes fiers de souligner l’obtention de l’attestation  

Bronze—Promotion—recrutement 2024-2025  
 

Cette reconnaissance met en lumière l’engagement des membres 

et leur travail constant pour promouvoir l’égalité, le soutien aux 

femmes et l’implication communautaire dans notre milieu. 
 

Bravo à toute l’équipe pour cette belle réussite !  

Ensemble vers l'égalité 
 

L'Afeas permet à ses milliers de membres à travers le Québec 
de porter leurs voix à la défense de l'égalité entre les femmes 

et les hommes. 
 

Présidente 
Marie-Christine Billet : 819 357-4376 

Secrétaire 
Karine Lambert Gendron : 819 740-4242 

Pour 2026 notre  BINGO du 2e Vendredi du mois continueront 

Le prochain aura lieu 

VENDREDI  LE  9  JANVIER  2026 . 

Bienvenue à tous ! 
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DESJARDINS REMET 150 000$ À SEPT PROJETS D’ICI, DONT 25 000$ À SAINT-ROSAIRE ! 

 

La Caisse Desjardins des Bois-Francs a remis 150 000$ à sept projets de la région dont  

25 000$ pour le Comité 12-18 de Saint-Rosaire. Grâce à ce soutien, le groupe pourra 

transformer un local du sous-sol de l'édifice municipal en un espace dynamique pour les 

adolescents, qui participeront eux-mêmes à la conception et à l’aménagement  du lieu. 

 

La municipalité remercie Desjardins pour son appui essentiel à la jeunesse de notre 

communauté  

 

L’onglet Services aux citoyens du site Web de Saint-

Rosaire, regroupe plusieurs informations utiles 
notamment sur les services municipaux dont les 

collectes, les permis, les activité locales, les point 
de dépôt Éco-peinture et quoi faire avec 

AgriRÉCUP, et plus encore….. en un simple clic ! 
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Je chatouille  mon cerveau   -               

Jeux  de   JANVIER   2026 

 Réponses des Jeux de  Décembre 2025 

Périphrases 
1– Le chien 2– La rose 3– L’hiver 4– Mars 5– Le cheval   6– La boxe 7– Le Mont-Blanc 

8– La mer 9– Le cimetière 10– Le crépuscule 11– Le paradis terrestre 12– La vigne 

Charades: 

1– Chocolat  (Chaud-Co-Lat ) 

2-  Érable ( Et-Rat-Ble ) 

3-  Échelle ( Et-Shell ) 

Noms prédestinés 
Associez un des noms listés à chacun des saints 
ptrons. 
Saint-Axe; Saint-Cantène; Saint-Drome; Saint-Fonny; Saint-Gullier; Saint-Jerie; Saint-
Quiemme; Saint-Serre ;Saint-Thure; Saint-Tillant 
 

1.- Le patron des écrivains                            ____________ 
2.- Le patron des musiciens                           ____________ 
3.- Le patron des personnes intègres             ____________ 
4.- Le patron des grammairiens                      ____________ 
5.- Le patron des pitres                                  ____________ 
6.- Le patron des créateurs de mode               ____________ 
7.- Le patron des éclairagistes                         ____________ 
8.- Le patron des quinquagénaires                     ____________ 
9.- Le patron des non-médaillés                         ____________ 
10.- le patron des grippés                                  ____________ 

 

Mots à l’envers 
À l’aide de l’indice, trouve le mot 
 

1.- Bonheur parfait        TÉBAIUDET   ____________ 
2.- Se porte à la taille    EEUICTRN    ____________ 
3.- Babillage                   AAABREGDV   ____________ 
4.- Fête                          ÉCIÉNLTRBAO ___________ 
5.- Calomnie                    AOÉDITLN     ____________ 
6.- Degré                        EOÉHCLN        ____________ 
7.- Séparer                     IIEDVRS         ____________ 
8.- Examen médical         HÉARHEICOGP ____________ 
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COÛT : $20.  seulement / fois 

Ce projet existe déjà depuis quelques années à 

St-Rosaire. 

Plusieurs personnes se rassemblent une fois 

par mois pour planifier le choix des plats et 

décider quelle journée on cuisinera ces 

mêmes plats. 

Après la journée, on divise les quantités de 

mets obtenus et on la partage entre les 

participants, participantes . Chacun, chacune 

retourne  à  la maison avec de bons petits 

plats pour déguster et gâter les siens. Ça 

donne des idées et … ça sauve du temps et 

...tout se passe dans le plaisir de travailler en 

groupe. C’est tellement plus facile et 

encourageant de tout effectuer en groupe, 

sous la supervision de Manon !!! 

Pour continuer après les fêtes… il nous faudrait 

une ou deux personnes additionnelles.!!! 

Alors, ‘’BIENVENUE’’ à cette nouvelle personne 

qui pourrait se joindre à nous.  

Si intéressé ou intéressée appeler Manon aux 

    Cuisines Collectives des Bois-Francs no : 

(819) 758-6695. 

PAGE 17  

PAIEMENT PAR VIREMENT INTERAC MAINTENANT ACCEPTÉ 

 

Nous vous informons qu’il est désormais possible d’effectuer des paiements par 

virement Interac à la Municipalité.  

Les paiements doivent être envoyés à l’adresse courriel suivante: 

dg@strosaire.ca 
 

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter le bureau municipal 819 752-6178 
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Dans le but de pouvoir communiquer avec 

vous en cas d’événements spéciaux tels: 

Grève des postes ou autres empêchements 

importants … 

Il nous serait très utile d’avoir: 

 Votre numéro de téléphone 

 Votre adresse courriel 

Pour ce faire, vous pouvez : 

 Vous rendre au bureau 

 Nous appeler au 819-752-6178 poste 3 

 Ou par courriel à : info@strosaire.ca 

ÉC HO  D E C HEZ N O US 
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Monsieur Bernard Rousseau  11 décembre 2025          70 ans. 
 

Domicilié à Saint-Rosaire, M. Rousseau était surveillant de la patinoire depuis 

2018.  Il est décédé le jeudi 11 décembre 2025, à l'âge de 70 ans,. Fils de feu 

Jean-Paul Rousseau et de feu Gabrielle Côté.   Il laisse dans le deuil ses frères 

et soeurs : Martin (Lucie Tremblay), Lucie (Bertrand Hébert), Marise, Serge 

(Linda Côté) et Nicolas (Carmen Proulx) ;   

ses neveux et nièces ;son père naturel Bernard Lemay (Ghislaine) ;  ses demi-

frères : Alain et Claude ;  ainsi qu'autres parents et amis. 

Nos sincères sympathies à toutes les personnes touchées par son départ. 
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